
 

Municipalité de Sainte-Ursule 

Une terre d’accueil 
SEPTEMBRE 2025 

MOT DU MAIRE 

Un petit message pour vous informer que j’ai été absent du bureau et le serai encore 

pour quelques jours, soit jusqu’au 10 septembre.  J’ai été hospitalisé à Louiseville et 

transféré à Trois-Rivières pour une coronarographie + angioplastie; j’avais l’artère 

droite bloquée à 95%.  

 

Merci à l’urgence de l’hôpital Avellin Dalcourt pour les très bons soins, merci à 

l’équipe de l’urgence et le docteur Nathalie Jiang.  Merci également à toute l’équipe 

du 4C de l’hôpital Ste-Marie de Trois-Rivières aux Dr. Palazzollo, Dr. Spagnoli et Dr. 

Turcotte Gosselin.  Merci pour les bons soins, leurs attentions, l’amour du métier ainsi 

que leur professionnalisme. 

 

Merci également aux membres du Conseil municipal et principalement à madame 

Josée Bellemare d’avoir agit comme mairesse suppléante. 

 

Merci pour vos bons mots de prompt rétablissement.  Maintenant je me porte très bien 

et prêt pour un autre mandat à la mairie.  Je serai présent à la prochaine réunion du 

conseil.  À bientôt ! 

 

 

Réjean Carle 

Maire 

 

 

 

MOT DU DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS 

 

Nous voulons porter à votre attention que les trottoirs doivent être 

libres de tout encombrement, que ce soit le gazon qui déborde de vos 

cours, les fleurs qui débordent de vos plates-bandes, les branches de 

vos arbres et arbustes qui se déploient au-dessus. S’il vous plaît, par 

respect pour les marcheurs et marcheuses, faites le ménage, afin que 

les trottoirs soient libres. 

 

 

Simon Rioux 

Directeur des travaux publics 

 

 

 

 

Heures 

d’ouverture du 

bureau municipal  

 Lundi au jeudi 

8h30 à 12h00 

13h00 à 16h30 

Vendredi 

bureau fermé 

Tél. : 819-228-4345 

Collecte des 
ordures 

5, 19 septembre, 
 3 octobre  

Récupération  
10, 24 septembre, 

8 octobre 

Matières 

organiques 

tous les mercredis 

jusqu’au 5 

novembre 

Prochaine 

Séance du conseil 

(SALLE J-E BARIL) 

MERCREDI 1ER 

OCTOBRE 

Vous pouvez faire 

parvenir vos 

questions à 

l’adresse suivante : 

dg@sainte-

ursule.ca 

jusqu’à 18h00 la 

journée de la 

séance 
 

mailto:dg@sainte-ursule.ca
mailto:dg@sainte-ursule.ca


 

 

 

 

Mot de la directrice générale 
 

             Le Noël du cœur a besoin de vous              

Appel aux citoyens·nes de Sainte-Ursule 

 

Chaque année, le Comité du Noël du cœur se mobilise pour offrir un 

peu de chaleur et de réconfort aux familles de notre communauté qui 

vivent des moments difficiles. Et cette belle mission ne peut exister 

sans l’implication de gens comme vous. 

     Nous recherchons des bénévoles pour aider à :  

➢ Organiser la collecte de dons d’argent 

➢ Identifier les familles dans le besoin avec sensibilité et 

discrétion 

➢ Participer aux rencontres du comité et à la distribution 

      Si vous avez du temps, ou simplement l’envie de faire une 

différence, joignez-vous au comité. Ensemble, nous pouvons offrir 

un Noël digne et lumineux à ceux qui en ont le plus besoin. 

        Intéressé(e) à vous impliquer ? Contactez-moi par courriel 

dg@sainte-ursule.ca 
       ou par téléphone 819-228-4345 poste 2450 

 

      Merci de faire partie de cette belle chaîne de solidarité      

 

 

 

mailto:dg@sainte-ursule.ca


PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL 

1.7 ENTENTE ENTRE LA MUNICIPALITÉ DE 

SAINTE-URSULE ET LA MUNICIPALITÉ DE 

SAINTE-ANGÈLE-DE-PRÉMONT POUR LE 

PARTAGE DES REDEVANCES CARRIÈRES ET 

SABLIÈRES ARSENEAULT 

QUE la Municipalité de Sainte-Ursule conclue une entente 

intermunicipale avec la Municipalité de Sainte-Angèle-de-

Prémont visant le partage de 20 % des redevances perçues 

pour l’exploitation de la carrière Arseneault ; 

QUE cette entente précise les modalités de versement, la durée 

de l’entente, et les mécanismes de suivi entre les deux parties; 

QUE le maire et la directrice générale soient autorisés à signer 

ladite entente au nom de la Municipalité de Sainte-Ursule 

1.8 PARTICIPATION AU TRANSPORT ADAPTÉ – 

CTCAM 

Confirme que la Ville de Louiseville étant le mandataire pour 

2025 et la MRC de Maskinongé pour 2026, 2027 et les années 

suivantes; 

Confirme la participation de la Municipalité de Sainte-Ursule 

au transport adapté par la Corporation de transports collectifs 

et adaptés de la MRC de Maskinongé (CTCAM); 

Confirme l’adoption de la prévision budgétaire triennale, le 

plan de développement et la grille tarifaire, tel qu’adopté par 

le mandataire; 

Confirme la participation financière pour 2025 de 5 316.70 $ 

et selon la même méthode de calcul pour 2026 un montant de 

5 316.70 $ et pour 2027 un montant de 5 316.70 $ sous réserve 

des changements qui seront apportés pour 2026-2027. 

1.9 DÉCISION PLAINTE MORSURE DE CHIEN 

RAPPORT SPA 211637 

QUE le préambule fait partie intégrante de la présente 

résolution; 

QUE le Conseil municipal a étudié le rapport d’évaluation 

complet reçu par les SPA Mauricie pour le chien ayant la 

licence 184431 et micropuce 992000003416520; 

QUE le Conseil municipal suit les recommandations du Dre 

St-Cyr : 

• Déclarer le chien comme un chien potentiellement 

dangereux au sens du Règlement d'application et en 

vertu de l'article 8 dudit règlement. 

• D’ordonner au propriétaire du chien de se conformer 

aux mesures de l'article 11.1 du Règlement 

d'application, soit de soumettre le chien aux normes 

prévues aux articles 22 à 25 du règlement précité; 

 

• Ne pas ordonner au propriétaire du chien de 

faire euthanasier le chien en vertu de l'article 

11.2 du Règlement d'application ;  

• Ne pas ordonner au propriétaire du chien de se 

départir du chien en vertu de l'article 11.3 du 

Règlement d'application.  

QUE le propriétaire du chien respecte les conditions de 

garde qu’il a signé le 17 juillet 2025 en présence du 

patrouilleur de la SPA Mauricie. 

QUE la décision soit transmise au propriétaire du 

chien. 

1.11 MOTION DE REMERCIEMENT POUR LE 

PIQUE-NIQUE 2025 

CONSIDÉRANT QUE le pique-nique municipal du 17 

août 2025 a été un franc succès, rassemblant de 

nombreux citoyens dans une ambiance festive et 

conviviale ; 

CONSIDÉRANT QUE la réussite de cet événement 

repose sur l’implication remarquable des employés 

municipaux ainsi que sur la générosité des bénévoles, 

qui ont consacré temps, énergie et bonne humeur à 

l’organisation et au bon déroulement de la journée ; 

CONSIDÉRANT QUE leur contribution a permis 

d’offrir à la population une activité rassembleuse, 

sécuritaire et chaleureuse, renforçant le sentiment 
d’appartenance à la communauté ; 

RÉSOLU UNANIMEMENT : 

QUE le Conseil municipal de Sainte-Ursule adresse ses 

plus sincères remerciements à l’organisatrice Denise 

Béland, aux employés municipaux et aux bénévoles 

pour leur engagement exemplaire dans le cadre du 

pique-nique 2025 ainsi qu’aux nombreux 

commanditaires ; 

QUE cette motion de remerciement soit consignée au 

procès-verbal de la présente séance et transmise aux 

personnes concernées ; 

QUE le Conseil souligne publiquement leur 

contribution, notamment par une mention dans le 

bulletin municipal et sur les plateformes de 

communication de la Municipalité. 

Ceci est un résumé, vous pouvez toujours 

consulter les procès-verbaux sur le site internet 

de la municipalité : www.sainte-ursule.ca 



PARC DES CHUTES 

Journées animées au Parc des Chutes 

La municipalité vous invite à participer gratuitement aux Journées animées du Parc des Chutes de Sainte-

Ursule !  L’entrée au Parc est gratuite pour les citoyennes et citoyens de Sainte-Ursule avec une preuve 

de résidence. Bienvenue à tous !  Deux belles activités vous attendent en septembre pour clore la 

programmation estivale. En cas de pluie, l’activité du 6 septembre sera reportée au lendemain. Restez à 

l’affût !  Également, les places sont limitées pour l’activité du 28 septembre puisque celle-ci aura lieu à 

l’intérieur. Merci d’arriver tôt.  

 

  

 

COMITÉ DES LOISIRS SAINTE-URSULE 

 

 



PIQUE-NIQUE DES URSULOIS 2025 

 
Le pique-nique 2025 a eu lieu le 17 août dernier au centre communautaire étant donné 
la température.  Environ 200 personnes ont profité de cette journée remplie de bonne 
humeur et rassembleuse en amitié ou en famille. 
 
Merci à nos précieux bénévoles et nos merveilleux employés qui, par leur collaboration, 
ont fait profiter petits et grands d’une dose de magie et ont fait une réussite de cet 
événement annuel. 
 
Merci à nos commanditaires :  Simon Allaire (député provincial), Yves Perron (député 
fédéral), Boulangerie Baril, Boucherie Dauphin, Denise et Pierre Béland, Festival de la 
Galette de Louiseville, Municipalité de Ste-Angèle de Prémont et notre Municipalité, sans 
leur aide, ce rassemblement ne pourrait se faire. 
 
Bienvenue à nos 4 nouveaux bébés :  Lucie Lafrenière, Florence Gélinas, Marc-Olivier 
Roch et Ludovic Leclerc.  Merci à Louiselle Lambert pour la confection des paniers 
cadeaux. 
 
Merci à nos partenaires présents :  Service de la pastorale, FADOQ, Les Bricos de Marie 
No, Groupe Évasion et Régis Simard, Marie-Claude Poulette Photographe. 
 
Merci aux personnes présentes qui ont pris le temps de prendre du temps pour partager 
entre amis et/ou familles. 
 
 
 
 
 
 
Denise Béland 
Conseillère et responsable de l’activité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 

 
 

  

 
 

Les photos ont été prises par Marie-Claude Poulette, photographe 



 

Merci beaucoup Marie-Claude ! 

BIBLIOTHÈQUE 

HEURES D’OUVERTURE :   

LUNDI : 12 h 30 à 14 h 30      MERCREDI : 18 h 30 à 20 h 30     SAMEDI : 10 h À MIDI 

 

Une belle conférence découverte à venir mercredi soir 22 octobre à 19 h00 : 
 
Grâce, entre autres, à une aide financière dans le cadre du programme « nos bibliothèques s’animent » 
de la MRC de Maskinongé, nous vous invitons à découvrir la culture Roma (gitans) 
 
 

 

Notre équipe de bénévoles à la bibliothèque : 

 

Diane Faucher, Linda Simard, Mylène Courchesne, Michelle Jourdain, Marie-Claude Poulette, 

Marjolaine Lessard, Pauline Lacroix, Guylaine Saint-Louis 

 
Réjean Courchesne 

Coordonnateur de la bibliothèque 

819-228-4345 poste 2405 

biblio031@reseaubibliocqlm.qc.ca 

mailto:biblio031@reseaubibliocqlm.qc.ca


 



SERVICE INCENDIE 

Pourquoi est-ce important de faire ramoner sa cheminée? Tout simplement pour éviter un feu de 

cheminée qui peut se transformer assez vite en feu de bâtiment.   

Qu’est-ce qui cause un feu de cheminée? C’est l’accumulation de créosote qui se fait sur les parois 

intérieures de la cheminée. La créosote est formée par la fumée et elle est très inflammable. Une 

mauvaise combustion ou du bois de mauvaise qualité est la cause principale de la formation de la 

créosote.   

Quelle est la meilleure façon d’éliminer la créosote? Un bon ramonage fait par une personne accréditée 

est encore le meilleur moyen de l’éliminer. Au minimum une fois par année, de préférence au 

printemps pour éviter les températures chaudes et humides de l’été, qui au contact de la créosote est 

propice à la formation de corrosion des pièces d’acier de la cheminée. À l’automne, avant de 

commencer à chauffer, faire une inspection visuelle à l’aide d’un miroir pour s’assurer qu’il n’y a rien qui 

obstrue la cheminée, par exemple un nid d’oiseau.  

Pour terminer, j’aimerais vous rappeler quelques petits conseils de base.   

 Premièrement, ne brûler que des bûches de bois franc, éviter les retailles de bois traité ou peint et 

n’utiliser jamais de liquide inflammable pour allumer votre poêle ou foyer.  

 Deuxièmement, toujours utiliser un contenant en métal avec un fond surélevé pour y déposer vos 

cendres et surtout garder le récipient hors de la maison et à une bonne distance du bâtiment.    

 Troisièmement, installez-vous un avertisseur de CO (monoxyde de carbone) en plus de votre 

avertisseur de fumée, parce que ce dernier ne détecte pas la présence de CO. Le CO est un gaz mortel! Il 

est incolore, inodore et très sournois. Les premiers symptômes reliés à une intoxication légère au CO 

sont un mal de tête, des nausées, de la fatigue, tout ce qui peut s’apparenter à une intoxication 

alimentaire (indigestion). Des expositions plus élevées vont causer des étourdissements, des vertiges, de 

la somnolence, des vomissements, l’évanouissement, des convulsions et peuvent aller jusqu'à causer la 

mort. 

 Quatrièmement, ne gardez jamais votre contenant de cendre à l’intérieur même si vous les croyez 

froides vous pouvez les activer en les sortant de votre poêle à bois et ainsi crée du monoxyde dans votre 

domicile. 

Finalement, ce que l’on ne souhaite jamais, mais dans le cas où le feu prend dans la cheminée, fermez la 

clé, sortez de la maison et allez chez un voisin pour appeler les pompiers 

  

Alexandre Fafard 

     Directeur-Adjoint, service incendie 

819-228-4345 poste 2430 

incendie@sainte-ursule.ca 

mailto:incendie@sainte-ursule.ca


FADOQ 

 

L’activité du mercredi pour les cartes le 500- PAY ME- POKER recommence le 24 

septembre prochain.  

 

Je sais que vous êtes impatients alors on se retrouve très prochainement. 

 

NOUVEAUX MEMBRES : 

 

Nous sommes heureux d’accueillir Linda Meinhardt, Ghyslaine Déziel & Donald 

Déziel. 

Aussi nous accueillons ses membres d’affinités : Jocelyne Pellerin, Robert Matteau, 

Rose Lessard, Sylvie Émond & Gilbert Alarie. 

 

Bienvenue à chacun d’entre vous, nous vous attendons pour venir participer à nos 

activités. 

 

N’oubliez pas de venir chercher vos cartes de membres. Vous pouvez rejoindre Diane 

et Danielle pour vous les procurer. 

 

PROCHAIN SOUPER : 

 

Le souper de la rentrée aura lieu mercredi 17 septembre à 17h30  

au centre communautaire.  Nous allons vous offrir un vin d’honneur pour souligner 

le retour des vacances et la reprise de nos activités. 

Les coupes à vin seront sur les tables pour l’occasion. 

Voici le menu : crème de carotte & poire, salade du chef, suprême de poulet et côtes 

levées, patate mousseline accompagnée de légumes,  

Tarte aux pommes pour se sucrer le bec. Nous avons conservé le prix de 25$.  

 

N’oubliez pas si vous avez réservé et qu’il vous est impossible de venir il faut quand 

même payer. 

  

Réservation avant le 12 septembre.  

Diane : 819-268-5288 Danielle 819-228-8110, Lise : 819-228-5446  

Pierrette : 819-228-6402 

 

 

 



 

DÉJEUNER : 

 

Nous reprenons nos rencontres pour les déjeuners.  Le premier aura lieu le 25 

septembre à 8h30 au restaurant les Ailes du sport. 

Le déjeuner du travailleur qui est servi pour tous. 

Réservation avant le 22 septembre.  Danielle : 819-228-8110 

Diane 819-268-5288.  On vous attend pour une belle rencontre. 

 

VOYAGE AUX POMMES : 

 

Notre incontournable voyage aux pommes au verger le Bûcheron à Saint-Eustache 

est de retour le 3 octobre prochain.  Le coût est de 70$ ceci inclus le transport en 

autobus scolaire (en partenariat avec le transport collectif) et le dîner au restaurant 

le 25e.  Lorsque vous réservez, je vous fais choisir votre menu. Le départ est à 9h30 

au local de la FADOQ. L’autobus nous amène dans le verger pour aller cueillir nos 

pommes. Quand nous allons aux pommes, c’est que l’automne est arrivé.  

Réservation avant le 27 septembre. Danielle : 819-228-8110 Diane : 819-268-5288 

 

PÉTANQUE INTÉRIEURE : 

 

La saison de la pétanque sera de retour le lundi 6 octobre à 13h 15 au local de la 

FADOQ. C’est gratuit pour tous, une collation vous est offerte.  Venez voir et 

découvrir cette activité même si vous n’êtes pas un excellent joueur.  Il n’y a pas de 

compétition, on veut que ce soit amical et pour le plaisir. 

M. Robert Viau est le responsable de cette activité : 819-721-1460, accompagné de 

Diane : 819-268-5288 pour vous inscrire.  Danielle : 819-228-8110  

 

COURS DE DANSE : 

 

La reprise des cours de danse est le jeudi 9 octobre de 13h30 à 15h. 

Nos professeurs Victoire & Denis sont prêts à vous accueillir et vous montrez des 

nouvelles et anciennes danses à la demande des danseurs.  Il y aura 10 cours de danse 

dans la cession.  Le coût est de 50$ pour les 5 premiers cours payable à l’avance au 

premier cour.  Ensuite il y aura un dernier paiement de 50$ le 13 novembre pour les 

5 derniers cours.  

 

On vous attend c’est une belle activité, on a du plaisir et on fait de belles rencontres.  

Il y en a qui sont déjà inscrits, mais vous pouvez quand même redonner votre nom.  

Inscription : Diane 819-268-5288 Danielle : 819-228-8110 

 



WHIST MILITAIRE : 

 

Notre whist militaire annuel est de retour le dimanche 19 octobre 

à 13h au centre communautaire avec les responsables Louiselle Gervais et Lise 

Arseneault deux expertes pour ce jeu.  Le coût est de 10$.  Collation et remise de prix.  

Inscription avant le 16 octobre, Danielle : 819-228-8110 Diane : 819-268-5288 

Lise : 819-228-5446 

Il faut former votre équipe de 4 personnes, mais donner votre nom et nous 

compléterons une équipe. 

 

ACTIVITÉS RÉGULIÈRES : 

 

Toutes nos activités reprendront : 

 

Lundi 10h : Viactive avec Jacqueline et Diane (début 15 septembre) 

Lundi 13h15 : Pétanque intérieure (début 6 octobre) 

Mercredi 10h : Harmonie (début 17 septembre) 

Mercredi 13h : 500- PAY ME- POKER (début 24 septembre) 

Jeudi 13h 30 à 15H: Cours de danse. (début 9 octobre) 

Bienvenue à tous, venez vous joindre à nous, beaucoup de plaisirs. 

 

 

Je souhaite un bon retour à chacun d’entre vous. 

Venez-vous joindre à nous et découvrir nos activités. 

Nous sommes prêts et nous vous attendons. 

Si vous avez des suggestions ou des commentaires, nous serons à 

l’écoute dans la mesure du possible. 

 

N’oubliez pas notre slogan : 

 

« Ça bouge à la FADOQ de Ste-Ursule »  

 

et nous en sommes fiers. 

 

 

Danielle Beauregard, votre présidente. 

 

 

 



COURS DE DANSE 

 

 
 

 

 



 

Des corvées et des créations artistiques près de chez vous ! 

Grâce à un financement du Gouvernement du Québec, les OBV du Québec et les comités de zone d’intervention 

prioritaire (comités ZIP) du Québec ont reçu le mandat de réaliser diverses corvées de nettoyage de cours d’eau 

en 2024 et 2025. C’est ainsi que l’OBV des rivières du Loup et des Yamachiche (parfois en collaboration avec 

certains de ces organismes partenaires) organise de tels événements entre mai et octobre 2025. Les déchets 

récoltés sont triés, pesés, puis valorisés autant que possible. 

Souhaitant renforcer la sensibilisation et la mobilisation liées à la préservation des écosystèmes aquatiques, tout 

en nourrissant le sentiment d’appartenance de la population de son territoire d’intervention envers les cours 

d’eau de proximité, l’OBVRLY a mis sur pied une tournée d’activités de création artistique à partir des déchets 

récoltés dans chaque cours d’eau, suivie d’une exposition publique extérieure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À Sainte-Ursule, 422 livres de déchets ont été retirés de la Petite rivière du Loup à Sainte-Ursule le 2 juin 

dernier en moins de 3 heures, dont beaucoup de verre brisé ainsi que des bouteilles intactes. Le tout, grâce aux 

efforts combinés de notre équipe et d'AGIR Maskinongé, co-organisatrices de l'événement !  

Dans ce cas-ci, les œuvres ont été imaginées et fabriquées par la classe de 5e année de Mme Marie-Pascale De 

Grandpré de l'école Belle-Vallée de Sainte-Ursule, le 11 juin 2025. Le tout a été guidée par la professeure 

impliquée ainsi que l’artiste locale Catherine Bard de Saint-Élie-de-Caxton. Les écailles du poisson ont été créées 

à partir du verre brisé trouvé dans la rivière, tandis que le plastique de couleurs représente les déchets qui 

polluent les cours d’eau et les animaux qui y vivent. La seconde œuvre est un mobile décoratif fait à partir 

d’éléments retrouvés dans le cours d’eau que les élèves ont décorés. 

Nous remercions la Municipalité de Sainte-Ursule pour son soutien, tant lors de la corvée qu'au niveau de 

l'exposition des œuvres ainsi qu'à nos collègues d'AGIR Maskinongé, co-organisatrices de l'événement (corvée 

et atelier artistique). Merci également à la propriétaire du terrain résidentiel pour son accueil lors de la corvée. 



 

 

 

La Clé en éducation populaire 

 

                        « RETOUR AUX ÉTUDES » 

 

 

La Clé est un organisme d’alphabétisation désigné pour toute personne de 16 ans et plus, où 

l’apprentissage est offert à différents niveaux selon le besoin de chacun. 

 

Nos ateliers : 

• Français et mathématiques de base  

• Préparation aux examens d’équivalence du 5e secondaire (TENS)  

• Croissance personnelle et conscientisation 

• Discussions et réflexions sur la vie quotidienne 

• Dépannage pour cellulaire et tablette  

• Diverses activités sont prévues tout au long de l’année 
 

L’équipe de La Clé se distingue par son professionnalisme, son accueil chaleureux et sa bienveillance. 

Si vous souhaitez améliorer votre qualité de vie et apprendre dans un environnement respectueux, où 

chaque personne est accompagnée selon son rythme et ses objectifs, contactez-nous! Tous nos 

services sont gratuits. 

 

 Téléphone : 819 228-8071 

 Site Internet : https://alphapop.org 

 Page Facebook : La Clé en éducation populaire 

Nouvelle adresse : 

733, boul. Saint-Laurent Est, Louiseville, J5V 1J1 

(En face du Patrick Morin) 

Possibilité d’utiliser la CTCAM 

Corporation des transports collectifs et adaptés MRC de Maskinongé 

 

 

 

 

https://alphapop.org/


 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 



DOSSIERS DES ÉLUS 
• Monsieur Réjean Carle, maire : MRC, assurances, D’office sur tous les comités, substitut à la Régie 

d’aqueduc de Grand Pré; 

 
• Madame Denise Béland, conseillère au poste numéro un : Ressources humaines, Suivi budgétaire, 

Politique famille-aînés, voirie, Comité des mesures d’urgence, Pique-nique et Parc des Ursulois; 

 
• Monsieur Jeannis Charette, conseiller au poste numéro deux : Aqueduc Fontarabie-Beaupré, Voirie, 

Pompiers, Agir Maskinongé; Comité des mesures d’urgence, Véhicules 

 
• Madame Sylvie Lessard, conseillère au poste numéro trois : Développement durable, Art et culture, 

Parc des Chutes; OBVRLY 

 
• Madame Josée Bellemare, conseillère au poste numéro quatre : Ressources humaines, 

Communications (Web et Internet), Régie d’aqueduc, Comité des mesures d’urgence; 

 
• Monsieur Philippe Dauphin, conseiller au poste numéro cinq : Comité des mesures d’urgence, Service 

sanitaire, Entretien des bâtiments, Comité consultatif d’urbanisme; 

 
• Madame Sylvie Béland, conseillère au poste numéro six : Loisirs, Bibliothèque, Subventions aux 

organismes, Comité consultatif d’urbanisme, Comité des loisirs 

 

Fonction  Noms Poste 

Secrétaire-réceptionniste Diane Faucher 2400 

Maire de la Municipalité de Sainte-Ursule Réjean Carle  2425 

Urbanisme (permis et réglementation)  Boubacar Gaye 2460 

Directrice générale et greffière-trésorière Guylaine St-Louis 2450 

Bibliothèque municipale Réjean Courchesne 2405 

Directeur adjoint, service incendie Alexandre Fafard  2430 

Directeur des travaux publics/Inspecteur Municipal Simon Rioux  2445 

Adjointe administrative Sylvie Brunette 2435 
 

Bureau municipal : 819-228-4345 


